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Comprendre le concept en 1’ chrono  
 
L’État-providence désigne un mode d’intervention de la puissance publique dans les sphères économique et sociale visant à 

protéger les individus contre les risques de l’existence et à corriger les inégalités produites par le marché. Son point de départ 
est un diagnostic critique : les mécanismes marchands, laissés à eux-mêmes, engendrent des formes d’insécurité sociale 

incompatibles avec la stabilité politique et la cohésion collective. 

 

Au cœur du concept se trouve l’idée que la citoyenneté ne peut être pleinement effective sans garanties matérielles. 

L’État-providence institue ainsi des droits sociaux — santé, éducation, retraite, assurance chômage — qui complètent 

les droits civils et politiques. Sa portée normative consiste à articuler liberté et sécurité en assurant à chacun un socle de 

conditions d’existence, indépendamment de sa position sur le marché. 
 

Ce concept opère un déplacement majeur par rapport à la tradition libérale issue des Lumières : il ne se limite plus à protéger 

les libertés individuelles, mais vise à en rendre l’exercice réel. L’État n’est plus seulement arbitre, il devient acteur de la 
redistribution et de la régulation économique. Cette transformation s’inscrit dans le passage d’un État minimal à un État social. 

 

Enfin, l’État-providence recouvre une pluralité de modèles. Les systèmes dits bismarckien et beveridgien en constituent les 
matrices historiques. Le modèle associé à Otto von Bismarck repose sur une logique assurantielle et contributive : les droits 

sociaux sont liés au travail et financés par les cotisations. Celui associé à William Beveridge privilégie une logique universaliste 

financée par l’impôt, visant à garantir un socle minimal de protection à tous les citoyens. Ces deux principes — assurance 

professionnelle et solidarité nationale — structurent encore les systèmes contemporains, le plus souvent sous forme hybride. 
 

 

Identifier le champ conceptuel connexe 
 
La démarchandisation 

Concept central désignant le degré auquel les individus peuvent maintenir un niveau de vie indépendamment de leur 

participation au marché du travail. Plus elle est élevée, plus les droits sociaux réduisent la dépendance au marché et 

sécurisent les trajectoires de vie. 

 

La justice sociale 

Principe normatif visant une répartition équitable des ressources et des opportunités. Elle fonde la légitimité des 

politiques redistributives mises en œuvre par l’état-providence. 

 

La sécurité sociale 

Ensemble des institutions assurant la couverture des risques sociaux. Elle constitue l’infrastructure concrète de la 

protection sociale, selon des logiques assurantielles ou universalistes. 

 

La redistribution 
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Mécanisme de transfert de ressources opéré par l’État via l’impôt et les prestations sociales. Elle agit sur les inégalités 

et la structure sociale. 

 

Le capitalisme régulé 

Configuration dans laquelle l’économie de marché est encadrée par des politiques publiques. L’État-providence en 

est l’un des instruments principaux. 

 

Les droits sociaux 

Droits garantissant l’accès à des biens essentiels et à une sécurité matérielle. Ils traduisent juridiquement la 

démarchandisation partielle des conditions d’existence. 

 

Connaître l’historique du concept  
 
L’État-providence émerge à la fin du XIXe siècle dans le contexte de la révolution industrielle. Les premières politiques 

sociales, mises en place sous l’impulsion de Bismarck en Allemagne, répondent à une double exigence : contenir les tensions 

sociales et stabiliser la main-d’œuvre. Elles introduisent une logique assurantielle fondée sur le travail, qui marque durablement 

les systèmes européens. 

 

Au XXe siècle, notamment après la Seconde Guerre mondiale, l’État-providence connaît une expansion décisive. Le rapport 

Beveridge au Royaume-Uni formalise un modèle universaliste visant à éradiquer les grands fléaux sociaux (pauvreté, maladie, 

chômage). Dans le contexte des Trente Glorieuses, la croissance économique permet de financer des systèmes étendus de 

protection sociale, consolidant l’idée d’un État garant de la sécurité collective. 

 

C’est dans ce cadre que Gøsta Esping-Andersen propose, en 1990, une typologie devenue classique. À partir de l’analyse 

comparative de plusieurs pays, il distingue les États-providence selon trois variables : la nature des droits sociaux (universalistes 

ou minimalistes, assurantiels ou assistanciels), les effets redistributifs sur les inégalités, et les relations entre État, marché et 

individus. Il identifie ainsi trois grands régimes : le modèle social-démocrate (universaliste, fortement redistributif), le modèle 

corporatiste (fondé sur le travail et les statuts) et le modèle libéral (résiduel, ciblé sur les plus pauvres). 

 

Se situer dans le débat 

 

Les partisans 

Les défenseurs de l’État-providence, de John Maynard Keynes à T. H. Marshall, soulignent son rôle dans la stabilisation 

économique, la réduction des inégalités et l’approfondissement de la démocratie. Les travaux d’Esping-Andersen ont 

également permis de légitimer une approche comparative et différenciée des politiques sociales, aujourd’hui largement 

mobilisée dans les institutions internationales. 

 

Les opposants 

Les critiques, notamment portées par Friedrich Hayek ou Milton Friedman, mettent en avant les risques d’inefficacité, de 

dépendance et de coût excessif. D’autres analyses insistent sur les effets ambivalents de certains modèles, notamment en termes 

de reproduction des inégalités ou de segmentation du marché du travail. 

 

Percevoir l’actualité et l’usage du concept  
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Aujourd’hui, l’État-providence est confronté à des recompositions profondes liées à la mondialisation, aux transformations du 

travail et aux contraintes budgétaires. La question centrale porte sur son niveau de démarchandisation : jusqu’où protéger les 

individus sans désinciter l’activité économique, et comment adapter les droits sociaux à des trajectoires professionnelles de 

plus en plus discontinues. 

 

Approfondir : les références clés et liens utiles sur cette thématique  

 

– Gøsta Esping-Andersen, The Three Worlds of Welfare Capitalism (1990) 

– William Beveridge, Social Insurance and Allied Services (1942) 

– T. H. Marshall, Citizenship and Social Class (1950) 

– Pierre Rosanvallon, La crise de l’État-providence (1981) 

 

  
 

 

Pourquoi et/ou comment avoir recours à ce concept ?   
 

L’État-providence constitue un cadre d’analyse décisif pour penser les arbitrages entre marché, solidarité et intervention 

publique. En contexte de décision ou de conseil, il permet d’évaluer le degré de protection sociale souhaitable, 

d’anticiper les effets redistributifs des politiques et de situer une réforme dans une typologie de régimes existants. La 

notion de démarchandisation, en particulier, offre un indicateur opératoire pour mesurer concrètement l’autonomie des 

individus face aux contraintes du marché et orienter des choix stratégiques en matière sociale. 

 

Se projeter  

 

 
Cette fiche a été créée par la Boîte à mots, agence de planning stratégique, spécialiste de la communication en temps de crise et de transition. Elle s’adresse à 
des professionnels travaillant en lien avec ces sujets et fait partie de la boîte à outils de nos planneurs et marketeurs.  Nous la partageons avec plaisir, merci 

néanmoins d’en faire bon usage ;) 
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